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Occupation du domaine public

Appel à Manifestation d’Intérêt  
Attribution d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine public
« Restauration Rapide »

La Ville de LANTON lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la délivrance d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine public, conformément aux dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.2122-1 et suivants, L.2122-1-1 relatifs aux obligations de publicité et de mise en concurrence préalable, ainsi que L.2125-1 relatif à la redevance d’occupation.

Objet :
Le présent appel vise à sélectionner un opérateur économique pour l’installation et l’exploitation d’un Food truck proposant une offre de restauration « sucrée » accompagnée de boissons (1er groupe), contribuant à l’animation et à l’attractivité du territoire communal.

· Caractéristiques de l’occupation :
– Localisation : Esplanade de Cassy commune de LANTON (33138)
– Période prévisionnelle : du 15 juin au 15 septembre (périodes d’exploitation à définir avec le lauréat)
– Jours d’exploitation : tous les mercredis et vendredis
– Horaires : de 09h00 à 22h00
– Nature de l’autorisation : personnelle, précaire et révocable, conformément à l’article L.2122-3 du CGPPP

· Redevance :

L’occupation du domaine public donnera lieu au paiement d’une redevance, conformément à l’article L.2125-1 du CGPPP.
Son montant et ses modalités de calcul seront précisés dans la convention d’occupation.

· Conditions d’exploitation :

Les conditions détaillées d’occupation et d’exploitation seront fixées par convention entre la commune et le titulaire de l’autorisation.
Dans ce cadre, le titulaire devra notamment :
– proposer une offre de restauration sucrée variée et de qualité (crêpe, gaufres, glaces…), accompagnée de boissons non-alcoolisées
– respecter l’ensemble des réglementations en vigueur (hygiène, sécurité, occupation du domaine public)
– être autonome en matériel (production et service), en gestion des déchets et eau usées.
– veiller à la propreté du site occupé
– participer à la dynamique d’animation locale, en lien avec la commune, notamment lors des animations organisées les mercredis et vendredis, en partenariat avec la municipalité

 
· Modalités de candidature :
La candidature sera impérativement accompagnée d’un dossier contenant :
· La carte d’identité en cours de validité ;
· Un extrait de K-bis datant de moins de trois mois ;
· Une attestation d’assurance aux risques professionnels ;
· Une note détaillée portant sur : 
- Un plan de mise en situation / photomontage des structures en situation sur les zones ;
- Une présentation technique des structures proposées, de ses aménagements dont les m² et des équipements ;
· Les besoins de raccord en eau et électricité de vos installations. (Pas de réseau d’assainissement)
· Les références professionnelles ;
· Les justificatifs administratifs (immatriculation, certificats, licence débit de boisson et/ou vente à emporter etc.).

· Critères de sélection :

Les candidatures seront analysées au regard des critères suivants :
· Qualité et diversité de l’offre ;
· Adéquation avec les attentes de la commune ;
· Expériences et références du candidat ;
· Capacité à s’inscrire dans la programmation d’animations proposée par la Ville ;

· Procédure :

Tout candidat visant à répondre à la présente annonce selon les critères et conditions, peut manifester son intérêt :

Soit par un courrier recommandé avec accusé de réception adressé à :

Mairie de Lanton Secrétariat Général
18 avenue de la Libération 33138 LANTON
Soit par mail, à l’adresse : odp@ville-lanton.fr

Le présent appel à manifestation d’intérêt fait l’objet d’une mesure de publicité suffisante permettant la sélection préalable des candidats, conformément à l’article L.2122-1-1 du CGPPP.

Si aucun intérêt ne se manifeste avant la date limite de réception des propositions mentionnée ci- dessous, la Commune pourra attribuer à toute entreprise ayant manifesté son intérêt les autorisations d’occupation du domaine public et de mise à disposition du domaine public afférentes à l’exercice de l’activité projetée.

Si un ou plusieurs candidats présentant un intérêt concurrent se manifestent avant la date limite de réception des propositions mentionnée ci-dessous, la Mairie de Lanton lancera une procédure de sélection préalable conformément à l’article L.2122-1-1 du CG3P.

La date limite de réception des réponses : est fixée au lundi 1 er juin 2026 à 17 h 00
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